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Information du programme FACL.



Logement universelle pour personnes vulnérables



Société d’habitation du NB



Programme Logement Locatif Abordable
(PLLA)

Novembre 2024



A qui s’adresse le PLLA ? 

• Entrepreneurs/ Développeurs privés

• Organisme sans but lucratif d’initiative privée (y compris la population autochtone hors réserve) 

• Coopératives

Combien de logements subventionnés admissibles peuvent être inclus  
dans un édifice ou un projet? 

• Pour les entrepreneurs privés, le nombre est limité à 50 % des logements du projet/édifice (ou 
selon les besoins pour la région, établi par Habitation NB).

• Pour les groupes sans but lucratif, le nombre peut atteindre 100 % des logements du
projet/édifice ( ou selon les besoins pour la région, établi par Habitation NB).

Est-ce que du préfinancement est disponible pour la préparation de notre 
proposition de projet?

• Seuls les OSBL peuvent recevoir du préfinancement de Habitation NB , et ce jusqu’à concurrence 
d’un maximum de 50 000$. 



La proposition de projet doit répondre aux principaux critères suivants:  

• Les prix des loyers subventionnés seront égaux ou inférieurs au prix moyen du marché dans la collectivité ou 
la région pour des logements semblables.

• Logera des locataires admissibles qui comprennent les familles, les aînés, les personnes de moins de 65 ans 
vivant seules, les ménages comptant une personne vivant avec un handicap et les personnes ayant des 
besoins spéciaux.

• Les projets peuvent comprendre une nouvelle construction, la remise en état ou la conversion de bâtiments 
existants non résidentiel. 

• Les nouveaux projets de construction doivent répondre aux normes actuelles de conception et de 
construction. Les bâtiments existants doivent être conformes aux normes acceptables, telles qu’elles sont 
déterminées par Habitation NB.

• Tous les projets de nouvelle construction doivent respecter la Politique provinciale d’écologisation des bâtiments et 
les Normes minimales pour les plans construction de HNB. 

• 15 % de tous les logements créés et subventionnés par HNB doivent être accessibles et ne pas dépasser 20% du 
nombre total de logements dans l’édifice.



Quel est le financement disponible ?

• L’aide financière pour la construction ou l’achat de logements abordables est offert sous 
forme d’un prêt-subvention.  

• L’aide est basée sur le coût des travaux admissibles ainsi que sur le nombre et le type de 
logements autonomes ou chambres admissibles dans le cadre du projet.

TYPE UNITÉ Sans but lucratif Entrepreneurs privés

Studio 70,000 $ 60,000 $

1- chambre à  coucher 77,000 $ 66,000 $

2- chambre  à  coucher 83,000 $ 72,000 $

3- chambre  à coucher 88,000 $ 77,000 $



Existe-il du financement additionnel pour les logements accessibles 
subventionnés par HNB ? 

• Oui, pour chaque logement accessible subventionné, un montant de 15 000 $ de plus par logement 
sera accordé.

• Oui, une hypothèque est signée avec HNB.  

• Comme ce financement est un prêt-subvention, aucun paiement n’est exigé durant la période d’acquisition de 
l’hypothèque qui peut être d’une durée maximale de 20 ans, si l’emprunteur respecte toutes les conditions du prêt-
subvention.   

• À noter que cette période de 20 ans peut être réduite  jusqu’ à  un minimum de 14 ans selon les capitaux propres 
investis dans le projet par le promoteur ou l’organisme.

Ce financement (prêt-subvention) est-il garantie par une hypothèque?



Est-ce que des suppléments de loyer peuvent être obtenus pour les 

logements qui seront subventionnés?

• Oui, une subvention locative (supplément de loyer) est accordée pour chaque logement subventionné 

dans le projet pour veiller à ce que les logements soient abordables pour les ménages à faible revenu. 

• Une entente sera donc automatiquement signée avec Habitation NB en lien avec chaque logement 

que HNB aura subventionné dans le projet.



Quel sont les normes minimales admissibles pour les plans de 
construction? 

• Taille du logement: 

• Autres normes :

• Grandeur d’une chambre, cuisine standard complète, nombre et grandeur des garde-robes,  etc…. (voir les 
détails sur le feuillet « NORMES MINIMALES POUR LES PLANS DE CONSTRUCTION » de HNB.)



Quelques-uns des principaux documents à soumettre pour votre projet

• Un formulaire de Demande complété

• Un État des résultats d’opération prévu complété

• Un État des coûts d’immobilisation complété 

• Une confirmation de zonage

• Une confirmation que les loyers seront conformes Loyer Médian du Marché de Habitation NB

• Une confirmation du nombre de logements accessibles

• Une copie du rapport de l’étude environnementale du terrain/bâtiment (phase1) - obligatoire

• Une copie des plans finaux

• Preuves de financement de tiers parti ( SCHL et/ou autres) et preuve d’équité du développeur

• Une copie du titre de propriété (ou copie de l’offre d’achat signé)

Note: Ces documents sont requis afin que le projet puisse éventuellement subir l’évaluation 
finale pour obtenir une approbation conditionnelle du ministre et par la suite un engagement de 
financement. Puisque chaque projet est unique, d’autres documents pourraient être exigés: 



Personnes à contacter à Habitation NB

• Bathurst et Péninsule Acadienne :   Hélène Plourde (506) 344-3131                    

helene.plourde@gnb.ca

mailto:helene.plourde@gnb.ca


Questions 



Maison suprême - Logement modulaire







Maison suprême - Logement modulaire









Fairview – Services d’accompagnement



Fairview – Services d’accompagnement



Incitatifs de la municipalité

Voici nos mesures incitatives pour stimuler la construction de logements,
soutenir les organismes à but non lucratif et encourager les projets destinés aux
personnes vulnérables ainsi que les initiatives de logements modulaires.



Incitatifs de la municipalité



Incitatifs de la municipalité.



Incitatifs de la municipalité



Incitatifs de la municipalité



Incitatifs de la municipalité



Incitatifs de la municipalité



Incitatifs de la municipalité



Période de questions

Pour nous rejoindre:

Elise 

MERCI DE VOTRE PARTICIPATION !


	Diapositive 1 Session d’information 
	Diapositive 2 DÉROULEMENT
	Diapositive 3 Information du programme FACL. 
	Diapositive 4 Logement universelle pour personnes vulnérables
	Diapositive 5 Société d’habitation du NB
	Diapositive 6 Programme Logement Locatif Abordable (PLLA)
	Diapositive 7 Est-ce que du préfinancement est disponible pour la préparation de notre proposition de projet?
	Diapositive 8      
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16 Maison suprême - Logement modulaire 
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19 Maison suprême - Logement modulaire 
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23 Fairview – Services d’accompagnement
	Diapositive 24 Fairview – Services d’accompagnement
	Diapositive 25 Incitatifs de la municipalité 
	Diapositive 26 Incitatifs de la municipalité 
	Diapositive 27 Incitatifs de la municipalité. 
	Diapositive 28 Incitatifs de la municipalité 
	Diapositive 29 Incitatifs de la municipalité 
	Diapositive 30 Incitatifs de la municipalité 
	Diapositive 31 Incitatifs de la municipalité 
	Diapositive 32 Incitatifs de la municipalité 
	Diapositive 33  Période de questions 

